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MORATOIRE : « Suspension volontaire d’une action ; délai que l’on s’accorde avant de poursuivre une activité dans un domaine donné. Ex. : moratoire nucléaire. (Larousse) ». 

 

 

OUI à un 

MORATOIRE ! 
 

PAS UN COUP DE PIOCHE, 

PAS UNE BROUETTE DE BETON 

AVANT UNE ETUDE GLOBALE sur 
la MOBILITE  dans le « Grand LIEGE » et 

sur LES BESOINS REELS DE SES 
HABITANTS (habitat, 

commerces, zonings, environne- 
ment, activité économique, 

financement, …) ! 

NON 
A l’AUTOROUTE  


